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Lutte contre la discri m i n ation dans le domaine de l'enseignement

La Conférence générale de l 'Orga n i s ation des Nations Unies pour l'éducat i o n ,
la science et la culture, réunie à Pa ris du 14 nove m b re au 15 décembre 1960,
en sa onzième session,
R appelant que la Décl a ration unive rselle  des droits de l'homme affi rme le

p r incipe de la non-discri m i n ation et pro clame le droit de toute personne à
l ' é d u c at i o n ,

C o n s i d é rant que la discri m i n ation dans le domaine de l 'enseignement consti-
tue une violation de droits énoncés dans cette décl a rat i o n ,

C o n s i d é rant qu'aux termes de son Acte constitutif, l ’ O rga n i s a tion des Nat i o n s
Unies pour l'éducat i o n , la science et la culture se propose d'instituer la
c o l l ab o ration des nations afin d'assurer pour tous le respect unive rsel des
d roits de l 'homme et une chance égale d'éducat i o n ,

Consciente qu'il incombe en conséquence à l'Orga n i s ation des Nations Unies
pour l'éducat i o n , la science et la culture, dans le respect de la dive rsité des
systèmes nationaux d'éducat i o n , non seulement de pro s c ri re toute discri m i-
n ation en mat i è re d'enseignement, mais également de pro m o u voir l'éga l i t é
de chance et de traitement pour toutes personnes dans ce domaine,

Étant saisie de propositions concernant les diff é rents aspects de la discri m i-
n ation dans l'enseignement, question qui constitue le point 17.1.4. de
l ' o rd re du jour de la session,

Après avoir décidé, l o rs de sa dixième session, que cette question fe rait l'ob-
jet d'une convention intern ationale ainsi que de re c o m m a n d ations aux
É t ats membre s ,

A d o p t e, ce quatorzième jour de décembre 1960, la présente re c o m m a n d at i o n .
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La Conférence générale recommande aux États membres d'appliquer les dis-
positions ci-après en adoptant, sous fo rme de loi nationale ou autre m e n t , d e s
m e s u res en vue de donner effe t , dans les terri t o i res sous leur juri d i c t i o n , a u x
p rincipes fo rmulés dans la  présente re c o m m a n d at i o n .

I

1. Aux fins de la présente re c o m m a n d at i o n , le  terme “ d i s c ri m i n at i o n ” c o m-
p rend toute distinction, ex cl u s i o n , l i m i t ation ou préférence qui, fondée sur la
ra c e, la couleur, le sexe, la langue, la  re l i gi o n , l’opinion politique ou toute
a u t re opinion, l ’ o ri gine nationale ou sociale, la condition économique ou la
n a i s s a n c e, a pour objet ou pour effet de détru i re ou d'altérer l 'égalité de tra i-
tement en mat i è re d'enseignement et, n o t a m m e n t :
a . D ' é c a rter une personne ou un groupe de l 'accès aux dive rs types ou degr é s

d ' e n s e i g n e m e n t ;
b. De limiter à un niveau inférieur l 'éducation d'une personne ou d'un gro u-

p e ;
c. Sous réserve de ce qui est dit à la section II de la présente re c o m m a n d a-

t i o n , d'instituer ou de maintenir des systèmes ou des é tablissements d'en-
seignement séparés pour des personnes ou des groupes; ou

d. De placer une personne ou un groupe dans une situation incompat i bl e
avec la dignité de l 'homme.

2. Aux fins de la  présente re c o m m a n d at i o n , le mot “ e n s e i g n e m e n t ” vise les
d ive rs types et les diff é rents degrés de l'enseignement et re c o u v re l'accès à
l ' e n s e i g n e m e n t , son niveau et sa qualité, de même que les conditions dans les-
quelles il est dispensé.

I I

L o rsqu'elles sont admises par l 'État , les situations suivantes ne sont pas consi-
dérées comme constituant des discri m i n ations au sens de la section I de la
présente re c o m m a n d at i o n :
a . La création ou le maintien de systèmes ou d'établissements d'enseigne-

ment séparés pour les élèves des deux sexe s , l o rsque ces systèmes ou éta-
blissements présentent des facilités d'accès à l'enseignement équiva-
l e n t e s , disposent d'un personnel enseignant possédant des qualifi c at i o n s
de même ord re, ainsi que de locaux scolaires et d'un équipement de même
q u a l i t é , et permettent de suiv re les mêmes programmes d'études ou des
p rogrammes d'études équiva l e n t s ;

b. La création ou le maintien, pour des motifs d'ord re re l i gieux ou linguis-
t i q u e, de systèmes ou d'établissements séparés dispensant un enseigne-
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ment qui correspond au choix des parents ou tuteurs légaux des élève s , s i
l 'adhésion à ces systèmes ou la fréquentation de ces é tabl i s s e m e n t s
d e m e u re fa c u l t at ive et si l 'enseignement dispensé est confo rme aux
n o rmes qui peuvent avoir été pre s c rites ou ap p rouvées par les autori t é s
c o m p é t e n t e s , en particulier pour l'enseignement du même degré; 

c. La création ou le maintien d'établissements d'enseignement priv é s , si ces
é t ablissements ont pour objet non d'assurer l'ex clusion d'un groupe quel-
conque mais d'ajouter aux possibilités d'enseignement qu'off rent les pou-
vo i rs publ i c s , si leur fonctionnement répond à cet objet et si l 'enseigne-
ment dispensé est confo rme aux normes qui peuvent avoir été pre s c ri t e s
ou ap p rouvées par les autorités compétentes, en particulier pour l'ensei-
gnement du même degré. 

I I I

Aux fins d'éliminer et de prévenir toute discri m i n ation au sens de la  présente
re c o m m a n d at i o n , les Etats membres dev ra i e n t :
a . A b roger toutes dispositions légi s l at ives et administrat ives et fa i re cesser

toutes pratiques administrat ives qui comport e raient une discri m i n at i o n
dans le domaine de l 'enseignement;

b. P re n d re les mesures nécessaire s , au besoin par la voie légi s l at ive, p o u r
qu'il ne soit fait aucune discri m i n ation dans l 'admission des élèves dans
les établissements d'enseignement;

c. N ' a d m e t t re, en ce qui concerne les frais de scolari t é , l ’ at t ri bution de
b o u rses et toute autre fo rme d'aide aux élève s , l ’ o c t roi des autori s at i o n s
et facilités qui peuvent être nécessaires pour la poursuite des études à
l ' é t ra n ge r, aucune diff é rence de traitement entre nationaux par les pou-
vo i rs publ i c s , sauf celles fondées sur le mérite ou les besoins;

d. N ' a d m e t t re, dans l'aide éventuellement fo u rn i e, sous quelque fo rme que
ce soit, par les autorités publiques aux établissements d'enseignement,
aucune préférence ni re s t riction fondées uniquement sur le fait que les
é l è ves ap p a rtiennent à un groupe déterm i n é ;

e. A c c o rder aux re s s o rtissants étra n ge rs résidant sur leur terri t o i re le même
accès à l'enseignement qu'à leurs pro p res nationaux. 

I V

Les États membres dev raient en outre fo rmu l e r, d é velopper et appliquer une
politique nationale visant à pro m o u vo i r, par des méthodes adaptées aux cir-
constances et aux usages nat i o n a u x , l ’ é galité de chance et de traitement en
m at i è re d'enseignement et notamment à :
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a . R e n d re obl i gat o i re et gratuit l'enseignement pri m a i re; généraliser et
re n d re accessible à tous l 'enseignement secondaire sous ses dive rs e s
fo rmes; re n d re accessible à tous, en pleine éga l i t é , en fonction des cap a-
cités de ch a c u n , l’enseignement supérieur; assurer l 'exécution par tous de
l ' o bl i gation scolaire pre s c rite par la loi; 

b. A s s u rer dans tous les établissements publics du même degré un enseigne-
ment de même niveau et des conditions équivalentes en ce qui concerne la
qualité de l 'enseignement dispensé;

c. E n c o u rager et intensifier par des méthodes ap p ro p riées l 'éducation des
p e rsonnes qui n'ont pas reçu d'instruction pri m a i re ou qui ne l'ont pas
reçue jusqu'à son term e, et leur perm e t t re de pours u iv re leurs études en
fonction de leurs aptitudes; 

d. A s s u rer sans discri m i n ation la préparation à la pro fession enseignante.

V

Les États membres dev raient pre n d re toutes les mesures nécessaires pour
a s s u rer l'ap p l i c ation des principes énoncés ci-ap r è s :
a . L ' é d u c ation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humai-

ne et au re n fo rcement du respect des droits de l 'homme et des libertés fo n-
damentales et elle doit favo r iser la compréhension, la tolérance et l'ami-
tié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou re l i gieux ainsi
que le développement des activités des Nations Unies pour le maintien de
la paix; 

b. Il importe de respecter la liberté des parents et, le cas éch é a n t , des tuteurs
l é ga u x : 1° de choisir pour leurs enfants des établissements autres que
ceux des pouvo i rs publ i c s , mais confo rmes aux normes minimums qui
p e u vent être pre s c rites ou ap p rouvées par les autorités compétentes, et 2°
de fa i re assure r, selon les modalités d'ap p l i c ation pro p res à la légi s l at i o n
de chaque État , l ’ é d u c ation re l i gieuse et morale des enfants confo rm é-
ment à leurs pro p res convictions; en outre, aucune personne ni aucun
groupe ne dev raient être contraints de re c evoir une instruction re l i gi e u s e
i n c o m p at i ble avec leurs conv i c t i o n s ;

c. Il importe de re c o n n a î t re aux membres des minorités nationales le dro i t
d ' exe rcer des activités éducat ives qui leur soient pro p re s , y compris la
gestion d'écoles e t, selon la politique de chaque État en mat i è re d'éduca-
t i o n , l’emploi ou l'enseignement de leur pro p re langue, à condition toute-
fo i s :
( i ) Que ce droit ne soit pas exe rcé d'une manière qui empêche les

m e m b res des minorités de compre n d re la culture et la langue de
l ' e n s e m ble de la collectivité et de pre n d re part à ses activ i t é s , ou qui
c o m p romette la souve raineté nat i o n a l e ;
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( i i ) Que le niveau de l 'enseignement dans ces écoles ne soit pas infé-
rieur au niveau général pre s c rit ou ap p rouvé par les autorités com-
pétentes; et

( i i i ) Que la fréquentation de ces écoles soit fa c u l t at ive. 

V I

Dans l 'ap p l i c ation de la présente re c o m m a n d at i o n , les États membre s
d ev raient accorder la  plus grande attention aux re c o m m a n d ations que la
C o n f é rence générale de l'Orga n i s ation des Nations Unies pour l 'éducat i o n , l a
science et la culture pourra adopter en vue de définir les mesures à pre n d re
pour lutter contre les dive rs aspects de la discri m i n ation dans l'enseignement
et assurer l'égalité de chance et de tra i t e m e n t .

V I I

Les États membres dev raient indiquer dans des rap p o rts périodiques qu'ils
p r é s e n t e ront à la Conférence générale de l 'Orga n i s ation des Nations Unies
pour l'éducat i o n , la science et la culture, aux dates et sous la fo rme qu'elle
d é t e rm i n e ra , les dispositions légi s l at ives et réglementaires et les autre s
m e s u res qu'ils auront adoptées pour l 'ap p l i c ation de la présente re c o m m a n d a-
t i o n , y compris celles prises pour fo rmuler et développer la politique nat i o n a-
le définie à la section IV, ainsi que les résultats obtenus et les obstacles re n-
contrés dans sa mise en œuvre.

Le texte qui précède est le texte authentique de la  re c o m m a n d ation dûment
adoptée par la Conférence générale de l 'Orga n i s ation des Nations Unies pour
l ' é d u c at i o n , la science et la culture à sa onzième session, qui s'est tenue à
Pa ris et qui a été déclarée close le  quinzième jour de décembre 1960.

EN F O I D E QU O I ont apposé leur signat u re, ce quinzième jour de décembre 1960,

Le Président de la Conférence généra l e Le Directeur généra l
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